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Juin 1934 

L'assurance au kilomètre 

Voilà une innovation assez curieuse pour 
être signalée. Elle nous vient d'une société 
française La Préservatrice. En voici l'ex
posé que fair la compagnie eUe-même dans 
une notice reproduite par !'Argus de Paris: 

« S'inspirant du nouveau mode de per
ception de l'impôt sur les automobile, cette 
nouvelle formule a l'avantage de propor
tionner les frais d'assurance à l'usage de la 
voiture. Elle présente un intérêt tout parti
culier pour diverses catégories d'usagers 
promeneurs qui n'utilisent leur voiture que 
pour l'agrément; industriels et commer
çants qui n'emploient l'automobile que 
pour se rendre à leur bureau; ceux encore 
qui se sont orientés vers l'utilisation simul
tanée de deux voitures: l'une, économique, 
pour les courses journalières; l'autre, de 
grosse cylindrée, pou( la route. 

L'assurance kilomètre est valable pour 
un an et pour un pa'rcours déterminé, au 
choix de l'assuré, avec faculté de prolonga
tions successives. Les tranches initiales mi
nima à souscrire sont, en principe, de 5,000 
ou 10,000 kilomètres. L'assuré qui ne dé
passe pas le parcours kilométrique pour le
quel il a souscrit sa police, n'a aucune for
malité à remplir et bénéficie, dans les divers 
cas signalés ci-dessus, d'une économie sen
sible de prime. 

Si, pour une raison quelconque, l'assuré 
est amené à dépasser le chiffre de ses pré
visions, il peut, et ce, par simple lettre 
recommandée et en quelque endroit qu'il 
se trouve, demander la souscription de 
tranches supplémentaires de 2,500 kilomè
tres; la garantie lui est accordée par la 
Compagnie, dès la réception de sa lettre -
la date du cachet de la poste faisant foi -
et ce, moyennant la perception d'une sur
prime très modique. 

Pour bénéficier de ces avantages, l'assuré 
n'est tenu qu'à la pose, sur sa voiture, d'un 
compteur spécial dont. moyennant une con
tribution modeste, il devient définitivement 
propriétaire. 

L'assurance kilomètre couvre un mini
mum de garantie de 500,000 fr. pour les 
sinistres causés aux tiers; elle peut, d'ail
leurs, se compléter par une assurance com
plémentaire à garantie illimitée et donne, 
ainsi, le maximum de sécurité. » 

General Auto Repairs 
Limited 

B. MIGNAULT J. E. WIER 

La plus grande maison à Montréal 

se spécialisant dans les réparations 

d'automobile. 

R O Y A L  G A R A G E 

Tél. MArquette 3511 
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L' Argus cite également le texte intégral 
de la police. Nous le tenons à la disposi
tion de ceux de nos lecteurs qui désireraient 
en prendre connaissance. 

Chroniques 

Chronique judiciaire 
Accident d'automobile: état d'ébriété du 

conducteur. Aveu judiciaire dans 
une poursuite criminelle; 

recours en garantie. 
« Seule le faute intentionndfo ou dolo

sive de !"assuré lui fait perdre le bénêfice de 
\"assurance contre les accidents d"automo" 
bile, comme contraire en pareil cas à l'ordre 
public. Dans le cas de faute même lourde. 
la compagnie d'assurance ne peut échapper 
à son obligation d'indemniser !"assuré pour 
respousabi!ité encourue pour dommages 
causés à autrui. 

L'aveu judiciaire de l'assuré dans une 
poursuite criminelle, invoqué par une com" 
pagnie d'assurance pour faire rejeter une 
action de l'assuré, mais qui avait été fait 
sous l'empire d'une erreur de fair et d'un 
malentendu. ne lie pas l'assuré qui est 
admis à faire 1a preuve de l'erreur par té
moins en établissant le malentendu et que 
de fait il n'avait pas commis un acte cri
minel. » 

Tel est le jugement rendu par la Cour 
Supérieure de Québec sur une action en 
garantie par un automobiliste contre son 
assureur. 

A la suite d'un accident ayant causé des 
blessures corporelles à un piéton, l'auto
mobiliste en avait donné avis à sa compa
gnie d'assurance qui dénia toute responsa
bilité en alléguant que lors de l'accident 
son assuré était en état d'ébriété et que de 
plus, il avait plaidé coupable de négligence 
volontaire sur une poursuite criminelle. La 
police ne la liait donc pas. 

Poursuivi en justice par la victime de 
l'accident, l'assuré, connaissant le refus de 

sa compagnie à prendre son fait et cause, 
lui intenta à son tour une action en garan
tie, qui fut maintenue par le tribunal pour 
les raisons résumées ci-dessus. 

Assurcz"vous dans: 

THE LONDON 6 

LANCASHIRE 

GUARANTEE 

& ACCIDENT 

COMPANY 

OF CANADA 

Transigeant les classes d"assurances suivantes : 
Automobile 

Accident 

Maladie 
Vol 
Responsobilité publique 

Responsabilité patronale 

Bris de glace 
Bons: 

judiciaires 
d'entrepreneurs 

de fidélité 

Demandez les détails de norre police 
spéciale automobile protei;trù:e. 

Succursale pour Québec et les Provinces 
Maritimes : 

465 RUE ST-JEAN. MONTRÉAL 
A. S. BOOTH, Gérant. Tél. MArquette 755-4 

Applica:cions pour agences sollicitées. 

Sur la question d'ébriété, le savant Juge 
s'en tint à la définition légale donnée ré
cemment par notre Cour d'appel comme 
suit: 

« C'est ce degré dïnsouciance, produite 
par des liqueurs spiritueuses, qui peut ne 
pas aller jusqu"à lïvresse proprement dite. 
mais qui affecte le discernement, la faculté 
de détermînatÎOil, l'esprit de prudence. 
l'habileté et la maîtrise nécessaires pour la 
conduite normale d'un véhicule automo
bile. » 

Il va sans dire que ce « degré d'insou
ciance » produit par l'alcool varie avec les 
individus et que pour conclure à l'ivresse, 
il faut se baser non pas tant sur la quan
tité d'alcool consommée que sur la conduite 
de la personne avant comme après l'acci
dent, conduite caractérisée dans le cas 
d'ivresse par certains signes comme, par ex
emple, nervosité, lenteur des mouvements, 
indécision et inconscience, manque de sang
froid, incohérence de langage, etc. 

Comme aucun de ces symptômes ne se 
sont trouvés chez l'assuré, la cour a con
damné l'assureur à indemniser son assuré du 
jugement rendu contre lui sur l'action prin
cipale. 

Hector MACKAY. 
avocat. 

Documentation 

Le bibliothécaire de l'Ecole des Hautes 
Etudes Commerciales nous a remis la liste 
des ouvrages d'assurances recus récemment 
à l'Ecole. C'est avec plaisi"r que nous la 

publions ici à l'usage de nos lecteurs. 
GALBRUN, Henri : Théorie marhématique de /'as-

surance invalidicê et de l'assurance nuptialité. Cal
cul des primes et des réserves. Patis, Gaulhier
Villars. 1933.  

Quebec Assurance Service Magazine. Montréal. J. 
Max. Larocque. directeur. Mensuel. 

The Chronicle. Banking, Insurance and Finance 
(Montreal) .  Hebdomadaire. 

Assurances. Mensuel. 

La bibliothèque économique de [' Ecole 
des Hautes Etudes Commerciales compte 
plus de 28,000 ouvrages de référence sur le 
commerce, l'industrie, la finance, /'écono
mie politique, etc. ; elle reçoit tous les mois 
environ 800 périodiques traitant des mêmes 
sujets. Elle est ouverte tous les jours de 
9 hwres à midi, de 2 heures à I O heures; le 
samedi, de 9 heures à cinq heures. 
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